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11èèrree  CCoonnfféérreennccee  TTAASS  ssuurr  llaa  mmééddiiaattiioonn  
Promouvoir la résolution des litiges sportifs par la mediation du TAS 

Vendredi 16 mai 2014  -   Musée Olympique, Lausanne 
 

 

 

 

 
 
 
 

ACCÈS 

Plan d’accès au Musée Olympique:  

http://www.olympic.org/museum/visit/pra
ctical-information/getting-here  

Avenue de Beaumont 2, CH-1012 Lausanne, Tel: +41 (21) 613 50 00, Fax: +41 (21) 613 50 01, info@tas-cas.org 

BUT DE LA CONFÉRENCE 

La présente conférence se propose de promouvoir la 
résolution des litiges sportifs par la médiation du TAS. La 
conférence explore également le cadre juridique, les aspects 
pratiques ainsi que les perspectives de la médiation dans le 
domaine du sport d’un point de vue tant institutionnel que 
pratique.  

PUBLIC VISÉ 

Les avocats et les juristes qui exercent leurs activités dans les 
domaines de la résolution des litiges sportifs, les collaborateurs 
de services juridiques / les représentants d’associations ou de 
fédérations ainsi que toute autre personne intéressée par la 
médiation dans le domaine du sport. 

LIEU ET LANGUE 

La conférence aura lieu à l’Auditorium du Musée Olympique à 
Lausanne et les présentations seront données en anglais ou 
en français, avec traduction simultanée dans l’autre langue. 

CONDITIONS D’INSCRIPTION 

L’inscription est gratuite pour les membres du TAS et de CHF 
300 pour tous les autres participants. Sont inclus dans ce prix 
la participation à la conférence, la documentation ainsi que le 
repas de midi et les boissons. Possibilité de s’inscrire jusqu’au 
31 mars, par écrit au moyen du formulaire d’inscription à nous 
retourner par email (conference@tas-cas.org) ou par fax (+41 
21 613 5001). Les places étant limitées, les inscriptions seront 
prises en considération d’après leur date d’entrée et à la 
condition que les frais d’inscription du séminaire soient versés 
jusqu’au 15 avril 2014. Les annulations effectuées au-delà de 
cette date ne pourront plus être prises en compte et les frais 
d’inscription seront définitivement dus. 
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9:00 Accueil 

9:30 Ouverture de la conférence 

9:40 PREMIER THÈME 
Particularités de la médiation du TAS et bonnes 
pratiques des différents modèles de médiation 

 Président de la séance: F. Fowlie 

9:40 Médiation en Suisse et médiation du TAS: cadre légal 
et questions pratiques (C. Lévy / D. Mavromati) 

10:10 Quels éléments reprendre des autres modèles de 
médiation? (G. Mew) 

10:30 Pause 

11:00 Litiges sportifs résolus par la médiation : exemples 
choisis (B. Ahmed / N. Goodrum/ J. Quilter) 

12:00 Questions et discussion 

12:30 Repas 

14:00 DEUXIÈME THÈME 
Les perspectives de la médiation TAS d’un point de 
vue extérieur 

 Président de la séance: D. Oswald 

14:00 Les sujets à aborder dans la médiation du TAS : le 
point de vue d’une fédération  (O. Ongaro) 

14:20 Les sujets à aborder dans la médiation du TAS : le 
point de vue du CIO (H. Stupp / A. Sabbah) 

14:40 L’expérience d’un avocat en droit du sport (M. Duthie) 

15:00 Questions et discussion 

15:30 Pause 

16:00 TROISIÈME THÈME 
De la théorie à la pratique: encourager la résolution 
des conflits sportifs par la médiation du TAS 

 Président de la séance: G. Mew 

16:00 Arbitrage, conciliation et médiation: notions et 
exemples tirés de la pratique (B. Foucher) 

16:20  Aperçu des différentes clauses de médiation et 
exemples adaptés aux fédérations sportives (I. 
Blackshaw) 

16:40  Comment donner à la médiation une juste place dans 
la résolution des litiges sportifs : questions de 
procédure et questions institutionnelles (Ch. Guy-
Ecabert / M. Mironi) 

17 :10 Questions et conclusions 

17:30 Fin des travaux 

 

 
CONFÉRENCIERS 

Baria Ahmed, Avocate, médiatrice et déléguée 
CEDR  
Ian Blackshaw, Prof. à l’Université Anglia Ruskin, 
Avocat, membre honoraire de Asser Sports law 
center, La Haye, médiateur TAS 
Max  Duthie, Avocat associé (Bird & Bird, Londres), 
médiateur Sport Resolutions & CEDR 
Bernard Foucher, Président du comité des 
conciliateurs (CNO français), juge, anc. Conseiller 
d’Etat, arbitre et médiateur TAS 
Frank Fowlie, Dr en droit, Ombudsman, Directeur 
du SRDC-Canada, médiateur TAS 
Neil Goodrum, Avocat, consultant auprès de 
McCormicks, médiateur CEDR 
Christine Guy-Ecabert, Prof. à l’Université de 
Neuchâtel, Co-directrice CEMAJ 
Cinthia Lévy, LL.M, Avocate, chargée de cours à 
l’Université de Lausanne et de Genève, médiatrice 
FSA et TAS 
Despina Mavromati, Dr en droit, Conseillère 
responsable recherche et médiation auprès du TAS 
Graeme Mew, Juge (Cour supérieure de Ontario), 
arbitre & médiateur TAS 
Moti Mironi, Prof. en droit à l’Université de Haifa et 
médiateur TAS  
Omar Ongaro, Chef du département du statut du 
joueur de la direction juridique de la FIFA 
Denis Oswald, Prof. Emérite à l’Université de 
Neuchâtel, membre du CIO, arbitre/médiateur TAS. 
John Quilter, Médiateur et délégué CEDR 
André Sabbah, LL.M, conseiller juridique au CIO 
Howard Stupp, Directeur du service juridique du 
CIO 
 

      PROGRAMME DE LA CONFÉRENCE 

11èèrree  CCoonnfféérreennccee  TTAASS  ssuurr  llaa  mmééddiiaattiioonn  



3 

 

 

 
Nom / Surname :                                                     Prénom / First Name : 
 
Titre/Title :_______________________________________________________________________  
Entreprise/Company:_______________________________________________________________ 
Adresse / Address : 
________________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________________ 
________________________________________________________________________________ 
Téléphone / Telephone : ___________________________   Fax : ___________________________ 
e-mail : __________________________________________________________________________ 
 
Participant et frais d’inscription/Participant and registration fees:  
 

Membre du TAS / CAS Member (gratuit/ free of charge) 
Autre/Other  (CHF 300.--) 
 

Prière de cocher la case correspondante/ Please tick the appropriate box 
________________________________________________________________________________ 
 
Nous vous prions de verser les frais d’inscription, avec la mention «Séminaire Médiation TAS»,  
jusqu’au 15 avril 2014 au plus tard sur le compte bancaire suivant :  
 
Please pay the registration fees, with the mention «CAS Mediation Seminar»,  no later than 15 April 
2014 on the following bank account: 
 
Nom de la banque/Name of the bank:            Crédit Suisse   
Nom de la bénéficiaire/ 
Name of the accound holder (beneficary):     Fondation Conseil International de l'Arbitrage en matière 
de  Sport                                                                                    
Adresse de la banque/Address of the bank : Rue du Lion d'Or 5-7, Case postale 2468, CH-1002 
Lausanne               
Numéro de compte /Accound number:           0425-384033-71  
Swift:                                                              CRESCHZZ - 80A  
IBAN:                                                             CH71 0483 5038 4033 7100 0 
Toute annulation au-delà du  15 avril 2014 ne sera pas prise en compte et les frais d’inscription seront 
définitivement dus à partir de cette date. 
Cancellation made beyond 15 April 2014 will not be considered and the registration fees will be 
definitively due from that date. 

SÉMINAIRE DE MÉDIATION DU TAS, MUSÉE OLYMPIQUE, LAUSANNE, 16 MAI 2014 
CAS MEDIATION SEMINAR, MUSÉE OLYMPIQUE, LAUSANNE, 16 MAY 2014 

 
FORMULAIRE D’INSCRIPTION / REGISTRATION FORM 

Inscription à retourner jusqu’au 31 mars 2014 au Secrétariat du TAS  
Please return this form to the CAS Court Office no later than 31 March 2014 

 
Avenue de Beaumont 2 - CH 1012 Lausanne; Fax : +41 21 613 5001 ou à conference@tas-cas.org  
 

 

 


